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À l’attention des compagnies autorisées

à faire souscrire de l’assurance-automobile en Ontario
La Commission des assurances de l'Ontario (CAO) a reçu des demandes
de renseignements sur la garantie disponible pour les conducteurs
bénévoles et les tarifs qui s'appliquent à eux. Le présent bulletin vise à
fournir des précisions à l'industrie sur cette question.
De nombreux organismes bénévoles dépendent de conducteurs
bénévoles pour le transport de personnes. Ces conducteurs peuvent se
faire rembourser les frais associés au transport, notamment le coût de
l'essence, de l'usure du véhicule et des repas.
La Police d'assurance-automobile de l'Ontario (FPO 1) normalisée
renferme une exclusion (1.8.1) pour le transport rémunéré de
passagers. La formule de modification de police FMPO 6A - Permission
de transporter des passagers contre rémunération élimine les limites
imposées dans la police FPO 1 et prévoit une prime.
Les conducteurs bénévoles sont couverts en vertu de la police FPO 1 car
ils ne se livrent pas à une activité de transport rémunéré de
passagers. Par conséquent, les conducteurs bénévoles n'ont pas à
obtenir une garantie supplémentaire par l'entremise de la formule de
modification de police FMPO 6A ni à payer une prime additionnelle.
La commissaire,

Dina Palozzi
19 juin 1998
[bulletin global footer - (fr)]

Suivez la CSFO dans les médias
sociaux

 

 

 

 

ACCUEIL  À PROPOS DE LA CSFO  FORMULAIRES  PUBLICATIONS ET RESSOURCES  NOUVELLES SUR DEMANDE  CONTACTEZ LA CSFO

Aller au contenu Ontario.ca Ministère des Finances English

À propos de l’assurance-
automobile

Mesures d'application

Formulaires

Liste des représentants
autorisés



Page: 1 666  |   Trouver la page:   

Ces bulletins peuvent inclure des
formulaires qui ne sont plus à
jour ou exacts. Le lecteur est
invité à visiter la rubrique des
formulaires du site Web de la
CSFO pour s’assurer d’utiliser la
version la plus récente d’un
formulaire.

 

 

 

 

 

 

 Avis d’interruption du service

en ligne
Prière de consulter notre calendrier des
interruptions prévues du service pour
de plus amples détails.

CONTACTEZ LA CSFO | PLAN DU SITE | AIDE | ACCESSIBILITÉ | CONFIDENTIALITÉ | AVIS IMPORTANTS

© IMPRIMEUR DE LA REINE POUR L’ONTARIO, 2012-15 - DERNIÈRE MISE À JOUR: JUIN 20, 2011 11:53

Haut de la page

Publications et ressources

Informations relatives

Archives

Carrières

Explorez la CSFO

Contactez la CSFO


	www.fsco.gov.on.ca
	Garantie et tarifs s'appliquant aux conducteurs bénévoles


	MvcGFnZXMvYS0wOF85OC5hc3B4AA==: 
	form26: 
	ctl00$fcSearch$searchBox: Recherche
	ctl00$fcSearch$ctl01: 
	ctl00$FSCOlogo: 
	ctl00$txtPageNumber: 
	ctl00$btnGo: 




